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Les consuLtations gratuites  
des professionneLs du droit

> Pour toutes questions relatives 
au droit de la famille 

avocats
(divorce, séparation, autorité parentale, droit de 
visite…)
Tous les mardis matin et vendredis matin, 
sans rendez-vous, de 8 h 30 à 12 h 30, salle D 066.

notaires
(conséquences financières de la séparation, 
du divorce…)
Tous les 2ème lundis du mois, sur rendez-vous,
de 9 h à 12 h, au 05 62 73 58 68, salle D 066. 

Les permanences 
juridiques gratuites 

au tribunal 
de grande instance 

de toulouse

L’accueil 

du tribunal 

de grande instance 

vous orientera 

vers la salle.



Les permanences gratuites 
de médiateurs famiLiaux

et du bureau 
d’aide aux victimes

médiateurs famiLiaux 

Le bureau
d’aide aux victimes

> PErmanEncES d’infOrmaTiOn GraTUiTES SUr 
La médiaTiOn famiLiaLE  
Tous les mardis matin, 
sans rendez-vous de 9 h à 12 h 30, salle B 038.

> PErmanEncES GraTUiTES aUx finS d’aSSUrEr 
L’infOrmaTiOn ET L’accOmPaGnEmEnT 
dES vicTimES d’infracTiOnS PénaLES
Tous les jours, sans rendez-vous, de 8 h 30 à 12 h 
et de 13 h 30 à 17 h, au 05 61 33 75 42, salle B 025.

Pour toutes informations sur les autres 
permanences des professionnels du droit, à 
Toulouse et hors Toulouse, vous reporter au 
dépliant Une question juridique ? disponible 
à l’accueil du Tribunal de grande instance de 
Toulouse ou au CDAD de la Haute-Garonne, 
situé dans les locaux du Tribunal de grande 
instance.
Ce dépliant et celui concernant les services 
gratuits dans les Maisons de justice et du 
droit, sont téléchargeables sur le site :

  www.cdad-hautegaronne.justice.fr
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